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Ce litige est une contestation de déclaration de tiers-saisi.

Le demandeur avait un jugement contre le défendeur, 
du 18 juin l!fl.*>, pour $702.91». Il prit une saisie-arrêt 
après jugement entre les mains du tiers-saisi qui déclara 
ne rien devoir au défendeur. Le demandeur contesta cet
te déclaration avec les moyens suivants: Le 2t» mai 1915, 
le défendeur a obtenu jugement contre le tiers-saisi pour 
$875. Le 2<i juin le tiers-saisi, sachant que le défendeur 
était insolvable, a fait une transaction et réglé complète
ment sa dette en payant au défendeur une somme de $175 
et $75 de frais, par un billet à lit) jours.

Le même jour. 2(î juin 1915, le demandeur avait fait 
émettre sa saisie-arrêt après jugement. Le tiers-saisi es- 
seya d’acheter le jugement du demandeur pour l’opposer 
au défendeur déclarant que celui-ci était insolvable et qu’il 
préférait régler avec le demandeur. N’ayant pu acheter 
le jugement du demandeur, il s’empressa de faire le sus
dit règlement avec le défendeur. Cette transaction est at
taquée de dol et de fraude, et le demandeur demande à ce 
qu’elle soit annulée et à ce que le tiers-saisi soit condamné 
à satisfaire son jugement contre le défendeur jusqu’à con
currence desdits $875.

Le tiers-saisi allégua sa bonne foi et dit avoir fait cette 
transaction pour se débarrasser d’une créance litigieuse, et 
avant l’émission de la saisie-arrêt du demandeur, ignorant 
alors l’insolvabilité du défendeur.

La Cour a maintenu la contestation de la déclaration du 
tiers-saisi par les motifs suivants:

“Considérant que le tiers-saisi a payé au défendeur 
$175 en règlement d’un jugement que le défendeur avait 
obtenu contre lui et cela contrairement à l’engagement


